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I . Introduction 

Florent OLIVIER 

Nous remercions l’ensemble des intervenants qui se sont déplacés malgré un emploi du temps 
chargé. Je leur propose, pour commencer, de se présenter. 

Éric FROMENT 

Bonjour à toutes et à tous. J’ai été le Président de l’Association Européenne des Universités (EUA) 
jusqu’à il y a peu. Cette association représente les Universités à l’échelon européen. Il s’agit, en 
quelque sorte, de l’équivalent européen de la CPU. L’EUA regroupe quelques 45 pays de la 
« grande Europe » ; en particulier ceux qui ont ratifié la convention culturelle du Conseil de 
l’Europe. La Russie et la Turquie sont également représentées. 

L’EUA réunit deux types de membres. Elle comprend, d’une part, les anciens membres de la CRE. 
Il s’agit d’un ensemble d’universités qui avaient souhaité maintenir leurs liens en dépit du clivage 
entre l’Est et l’Ouest au cours de la Guerre Froide. L’EUA comprend, d’autre part, des 
représentants de différentes instances nationales chargées de représenter les universités : il s’agit de 
la Confédération des conférences de recteurs. Cette dernière et la CRE ont fusionné en 2001. J’ai 
débuté mon mandat à cette date et l’ai rendu en mai 2005. 

Au titre de ses fonctions, l’EUA dialogue avec les gouvernements nationaux dans le cadre du 
processus de Bologne. La Commission, par commodité, a d’ailleurs pris l’habitude de la considérer 
comme la représentante des universités européennes.  
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Georges WAYSAND 

Bonjour. Je représente aujourd’hui Euroscience. Euroscience est une structure qui rassemble des 
États européens sur un périmètre similaire à celui de l’EUA. La Turquie, toutefois, n’est, à l’heure 
actuelle, pas représentée.  

Euroscience est une association de droit français, dont le siège est à Strasbourg. Le président est un 
professeur de l’Imperial College, Monsieur Jean-Patrick Conrad. Elle a été créée en 1997 par des 
scientifiques ayant des responsabilités au niveau européen et par des scientifiques travaillant au sein 
d’organismes nationaux en contact avec des structures européennes. L’association rassemble 
environ 2 000 adhérents. Elle est dirigée par un conseil d’administration et comporte des sections 
nationales et des groupes de travail dont la fonction est de s’interroger sur plusieurs sujets, tels que 
la condition des jeunes chercheurs en Europe, le statut des femmes dans la science, la Charte 
européenne du chercheur, etc. 

Euroscience a été à l’origine de deux initiatives notables, lancées sous l’impulsion de Philippe 
Busquin au sein de la Commission Prodi. Il s’agit en premier lieu de l’ « Initiative pour la Science 
en Europe », qui rassemble un ensemble de chercheurs et d’institutions ayant milité pour que la 
recherche fondamentale prenne une place plus importante dans le programme de la recherche 
européenne et qu’elle ne soit pas l’objet d’un filtrage des décisions (notion de « juste retour », 
importance accordée à un pays par rapport à un autre, etc.). Euroscience a milité en faveur de la 
création du Conseil européen de la Recherche, conçu pour définir les grandes orientations de la 
recherche fondamentale au niveau de l’Europe. Les scientifiques pourront s’adresser à cette 
structure pour initier des projets innovants en matière de recherche fondamentale. 

Euroscience a également été à l’origine de la Charte européenne du chercheur. Ce texte vise à 
défendre un statut du chercheur en Europe, au-delà de la variété des systèmes de post-doctorat. Le 
but est que les post-doctorants ne soient plus considérés comme une main-d’œuvre corvéable à 
merci et qu’il leur soit plus facile de mener une vraie carrière, en distinguant stabilité de l’emploi et 
mobilité des affectations. 

Francis VELLA 

Eurodoc est la Fédération européenne des Jeunes chercheurs. C’est une association de droit belge, 
dont le siège social est situé à Bruxelles, et qui a été créée en 2001. Il ne s’agissait à l’origine que 
du rassemblement informel de jeunes chercheurs de 9 pays, organisé dans un forum qui s’est tenu 
en Suède à Upsala. À la suite de ce forum, il a été décidé de créer une association regroupant 
l’ensemble des jeunes chercheurs des pays européens. Je précise qu’il s’agit de l’Europe 
géographique davantage que de l’Europe politique. 

Quelques 21 pays sont représentés au sein d’Eurodoc. Chaque pays a deux délégués. L’association 
s’étend du Portugal à la Russie et de la Norvège à la Turquie. Bien que cette dernière ne soit pas 
encore membre, elle a un statut d’observateur. Une conférence est organisée chaque année. La 
prochaine aura lieu du 9 au 12 mars 2006, à Bologne.  
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Jasmin BUCO 

La confédération des jeunes chercheurs (CJC) existe depuis à peu près dix ans. Elle regroupe une 
quarantaine d’associations françaises locales. La CJC est une plate-forme de propositions ; elle est 
l’interlocuteur des ministères. Elle est également membre d’Eurodoc. 

La CJC utilise beaucoup les forums de discussions électroniques dans ses travaux. Les débats se 
déroulent à l’échelon national. La CJC joue un rôle double : d’une part, faire remonter certaines 
idées locales ; d’autre part, informer les structures locales. La charte des thèses a, en partie, été à 
l’initiative de la CJC, qui a d’ailleurs été très active lors des récents États généraux de la recherche. 

I I . L ’Europe et la recherche 

Florent OLIVIER 

La notion d’espace de recherche européen (ERA) est au cœur de nombreux discours. Pourriez-vous 
nous dire ce que cette notion signifie ? 

Georges WAYSAND 

L’espace européen de la recherche procède du souhait de rompre avec les pratiques antérieures des 
programmes de recherche. Les programmes cadres fonctionnaient à l’envers, à partir d’une liste de 
sujets considérés intéressants pour l’Europe. Cette liste, sorte d’inventaire à la Prévert, résultait 
souvent d’une combinaison de volontés de différents groupes de pression des organismes 
nationaux. Les États, financeurs, avaient également tendance à privilégier les travaux desquels ils 
pouvaient attendre des retombées pour leurs propres intérêts.  

Dans l’ensemble, ces programmes ne prenaient pas véritablement en compte les besoins de la 
recherche fondamentale. Non pas qu’il n’existât pas d’institutions européennes s’occupant de la 
recherche, mais leur statut juridique était très imprécis, telle l’Agence spatiale européenne, qui n’est 
pas une institution de l’Union européenne.  

Jusqu’à présent, l’espace européen de la recherche a été une ambition et non une réalité. Les 
structures mises en place en ce moment marquent en ce sens un tournant : la recherche 
fondamentale est remise à l’ordre du jour. Les programmes de recherche européens étaient souvent 
source de multiples tracasseries : les organismes participants devaient notamment régler entre eux 
des questions de propriétés intellectuelles parfois particulièrement compliquées. 

La Commission, sous l’impulsion de Philippe Busquin, a souhaité remettre de l’ordre et inscrire la 
recherche fondamentale au cœur de la politique européenne de la recherche. Pour ce faire, un 
organe indépendant, le Conseil européen de la recherche, a été institué. Naturellement, les 
programmes cadres de la recherche appliquée sont maintenus. Ils sont placés sous la responsabilité 
de la Commission. Nous nous trouvons donc aujourd’hui dans une situation transitoire. 
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Francis VELLA 

Le processus du Lisbonne a pour objectif de susciter un engagement clair des États au niveau 
européen en matière de recherche, engagement qui doit en principe se concrétiser par des 
investissements. Il a ainsi été collectivement décidé par les États que 3 % du PNB devait être 
consacré à la recherche d’ici à 2010. Un tel objectif doit se traduire par des initiatives et des 
réformes promues par la Commission européenne. 

Éric FROMENT 

L’espace européen de la recherche pose des problèmes de compétence. En effet, l’Union 
Européenne, par le biais de la Commission, est intervenue dans le domaine de la recherche 
appliquée parce que la compétence de la Commission était liée à la logique économique qui était, 
au départ, celle de l’Union européenne. Cette recherche est bien entendu celle dont les États 
acceptent qu’elle soit cogérée avec la Commission, à la différence de l’éducation et de 
l’enseignement supérieur, qui restent de compétence nationale.  

L’évolution du PCR, dont Philippe Busquin est à l’origine, renforce la place de la recherche 
fondamentale et de l’institution qui est à l’origine de la formation des chercheurs, c’est-à-dire 
l’Université. Pour cette raison, de nombreux textes et recommandations européens relatifs au rôle 
de universités sont publiés depuis deux ou trois ans. 

La liaison entre l’espace européen de la recherche et le processus de Bologne n’est pas encore facile 
à opérer. Le processus de Bologne n’est pas, en effet, un processus initié par l’Union européenne, 
mais par les États eux-mêmes. Ils sont aujourd’hui 45. Dès le départ, des États qui n’étaient pas liés 
à l’Union Européenne ont fait partie du processus de Bologne, tels que la Turquie, la Suisse ou 
encore la Norvège. 

Le processus de Bologne, initié en 1999, a centré ses réflexions sur la création de deux cycles 
d’études. Or, ceux-ci n’existent pas dans tous les pays au niveau des universités. La France a une 
tradition de diplômes courts au sein des universités ; mais ce n’était pas le cas de l’Allemagne, de 
l’Italie ou encore de l’Autriche. Ces États peinent à mettre en place un cycle de diplômes courts au 
sein de leurs universités.  

Dans ce cadre, dans un premier temps, le doctorat a été un peu perdu de vue. C’est à Berlin, en 
2003, qu’a été réaffirmée la nécessaire articulation du processus de Bologne avec l’Espace européen 
de la recherche ; c’est-à-dire le lien entre un processus intergouvernemental et un processus initié 
par l’Union européenne. L’Espace européen de la recherche introduit une forme de compétition 
entre les équipes au sein de l’Union européenne. C’est une nouveauté qui doit permettre de stimuler 
la recherche en Europe, en l’associant à une mutualisation des moyens au niveau européen. 

Georges WAYSAND 

L’objectif est que l’Union européenne consacre en moyenne 3 % du PIB à la recherche. Philippe 
Busquin est, quant à lui, assez dubitatif à ce sujet. Atteindre cet objectif implique en effet, pour des 
raisons d’harmonisation européenne globale, que des pays comme le nôtre puissent en réalité 
consacrer 4 % de leur PIB à la recherche. Car il est impossible de demander aux nouveaux pays 
entrants d’atteindre sans délai le seuil des 3 % : il faudra donc que d’autres pays européens 
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« comblent » la différence. Cet objectif implique la création de quelques 700 000 postes de 
chercheurs en Europe d’ici à 2010. Ce chiffre est colossal. Les pays entrants, après le départ de 
nombreux chercheurs aux Etats-Unis (« Brain drain »), doivent mettre en mesure leurs systèmes 
universitaires de créer de futures générations de jeunes chercheurs. Tout ceci prendra beaucoup de 
temps. 

Une chose est sûre : les enjeux dépassent les cadres nationaux. L’enseignement supérieur doit, 
certes, rester une compétence nationale, mais il ne faut pas oublier que c’est grâce à l’Europe que 
les disciplines – comme la physique, par exemple – se sont développées jusqu’au niveau qu’on leur 
connaît aujourd’hui. C’est grâce à l’Europe que des scientifiques – dont certains furent, en d’autres 
temps, contraints à l’exil – ont pu confronter et mutualiser leurs savoirs. Tel est l’enjeu, 
aujourd’hui : recréer une effervescence scientifique ; et cela ne peut se faire qu’à l’échelle 
européenne.  

Juste un mot à propos de la Constitution européenne : à l’issue de la constituante, la recherche était 
à peine mentionnée. Ce sont les chefs de Gouvernement qui ont introduit cette notion.  

Il est important d’expliquer régulièrement les perspectives que nous souhaitons développer ; car ce 
ne seront ni les ministères nationaux, ni les commissaires européens, par nature voués à se succéder, 
qui, seuls, définiront ce que pourra être une Europe de la recherche. Nous avons tous un rôle à 
jouer, une fonction à assumer dans cette construction. 

Francis VELLA 

Au sujet de l’effort que représente l’objectif des 3 %, rappelons ces simples chiffres : en France, 
environ 2,2 % du PIB est consacré à la recherche. Pour certains pays, un tel objectif impliquera 
donc un effort supplémentaire. Philippe Busquin, me semble-t-il, considérait que le chiffre des 3 % 
constituait davantage un idéal vers lequel tendre qu’un chiffre à atteindre absolument. 

Cet objectif, pour autant, n’est pas inaccessible. Certains pays européens, tels la Suède et la 
Finlande, ont consacré 3 %, voire plus, à la recherche. Il aura fallut dix ans à la Suède, il est vrai, 
pour passer de 2 % à 3 %. La France, quant à elle, n’a pas augmenté sa part de PIB consacrée à la 
recherche en 2005. On peut à bon droit considérer que l’effort que nous devrons fournir devra être 
phénoménal. 

Jasmin BUCO 

L’actualité en France est orientée vers le Pacte européen de la recherche, publié il y a peu. Les 
objectifs européens y sont détaillés. Le Pacte prévoit la création de 3 000 nouveaux postes, dont 
1 000 seront réservés aux chercheurs. Ces chiffres sont très inférieurs aux objectifs affichés. 

Florent OLIVIER 

Quel sera le rôle du Conseil européen de la Recherche ? 
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Éric FROMENT 

En principe, le Conseil européen de la recherche est prévu dans le 7e programme cadre. Toutefois, 
les choix budgétaires des chefs d’États auront une importance déterminante dans la mise en place de 
cette institution. 

Les débats budgétaires actuels se déroulent sur fond de querelles relatives à la politique agricole 
commune (PAC). Dans le cadre de ce débat, se pose la question des sommes qui seront consacrées à 
la recherche, dont une partie est destinée au Conseil européen de la recherche. Il mettra en 
compétition, par le biais d’appel d’offres, les équipes européennes dans les domaines de la 
recherche fondamentale.  

Dans ce panorama, est apparu l’Institut Européen de Technologie, créé par le président de la 
Commission Barroso, sans que l’on sache d’où provienne exactement cette idée. Il semble que 
l’idée de départ ait été de créer un équivalent du MIT. Le sort de cet institut est actuellement en 
débat : la Commission consulte l’ensemble des scientifiques à ce sujet. À l’heure actuelle, on ignore 
si cette structure sera une nouvelle institution, un réseau d’institutions ou bien un réseau de réseaux. 
Il est probable que l’Institut Européen de Technologie, s’il devait être une institution, utiliserait une 
part du budget européen alloué à la recherche, ce qui réduirait d’autant le budget du Conseil 
européen de la Recherche.  

Georges WAYSAND 

Le président du Conseil européen de la Recherche est Chris Patten, ancien gouverneur de Hong 
Kong et chancelier d’Oxford. Les membres du Conseil européen de la Recherche ont été nommés. 
Un budget conforme aux ambitions du Conseil lui sera-t-il alloué ? Il faut l’espérer car, si cela 
devait ne pas être le cas, cette structure n’aurait, à défaut de moyens adéquats, plus de sens. En 
vérité, à enveloppe budgétaire européenne constante, il me paraît difficile qu’un budget conséquent 
soit alloué au Conseil européen de la Recherche. 

Il existe un modèle qui devrait, à mon sens, inspirer toutes initiatives en matière de recherche : il 
s’agit de l’EMBO, un organisme européen de biologie cellulaire particulièrement performant, placé 
sous la direction de Monsieur Frank Gannon. 

Florent OLIVIER 

Qu’en est-il du Parlement européen ? Quel est son rôle dans la construction de l’Europe de la 
Recherche ? 

Georges WAYSAND 

Le Parlement européen avait beaucoup de qualités mais peu de pouvoirs. En matière sociétale, le 
Parlement européen traitait de diverses questions, telles que le programme écologique standard, les 
programmes génomiques, etc. Mais la somme de ces questions ne constitue pas une politique de 
recherche ; celle-ci étant largement laissée à la Commission européenne. 
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Le Parlement a défendu l’idée d’une constitution qui aurait permis de doter l’Union européenne 
d’une authentique autorité politique. Mais nous sommes aujourd’hui revenus au traité de Nice.  

Il faut noter que le Parlement, en France, n’est pas beaucoup plus puissant. Hormis l’Office 
d’évaluation technologique, peu de grands débats sont traités par le Parlement français en matière 
de recherche. 

Éric FROMENT 

Le Parlement européen jouera un rôle plus important dans l’élaboration budgétaire. Il a un rôle plus 
contraignant et pourra peser dans la prise de décisions, y compris en ce qui concerne le 7e 
programme cadre. 

Florent OLIVIER 

Concrètement, qu’est-ce l’Europe a apporté en matière de recherche ?  

Éric FROMENT 

Citons, par exemple, le programme Marie Curie. Ce programme a en effet le mérite d’inciter à une 
meilleure coordination des travaux des équipes de recherche. Il a permis de lutter contre la tendance 
consistant à placer l’essentiel des dépenses de recherche sous la responsabilité d’organismes 
nationaux qui font des appels d’offres réservés aux nationaux.  

Un des aspects majeurs de l’Espace européen de la Recherche réside dans ce que l’on a appelé la 
coordination des politiques nationales. En effet, l’essentiel des dépenses en matière de recherche 
dans l’Union européenne sont prises par des organismes nationaux. Ces organismes nationaux 
doivent faire évoluer leurs pratiques. La Commission peut les inciter à le faire mais elle ne peut 
nullement les y contraindre. C’est un des enjeux de l’Espace de la Recherche souligné par Monsieur 
Busquin, qui n’a cessé de militer pour une ouverture des pratiques nationales. 

En fait, si les gouvernements nationaux avaient eu un tant soit peu une réelle envie d’Europe, ils 
auraient pu collectivement décider d’allouer des fonds pour tel ou tel type de recherche. Il n’y avait 
nul besoin d’un Conseil européen de la Recherche pour cela. Ils pouvaient le faire eux-mêmes avec 
des appels d’offres nationaux ouverts aux partenaires de l’Union européenne. Mais cela aurait 
certainement créé des tollés au sein de certaines communautés scientifiques qui, pourtant, ont 
l’habitude de travailler à un niveau international. Les blocages sont d’ordre nationaux.  

Le programme Marie Curie ne règle sans doute pas tous les problèmes mais incite les laboratoires à 
travailler ensemble et à faciliter les mobilités.  

Je veux y insister : la dynamique n’est aujourd’hui plus nationale. A telle enseigne que le souhait de 
développer la recherche aujourd’hui ne provient pas d’un État isolé mais découle de l’objectif des 
3 %, fixé par à l’échelon européen. Cette exigence empêche les différents gouvernements de se 
cacher derrière les restrictions budgétaires nationales. Les États sont pris dans un cadre plus large ; 
ils ont désormais un objectif précis à atteindre, à l’élaboration duquel ils ont directement participé.  



Les comptes rendus du Mensuel de l’Université Confédération des Jeunes Chercheurs 

Le 19 octobre 2005, École Polytechnique, Palaiseau 8 

C’est ainsi que, aujourd’hui, dans toute l’Europe, des organismes de recherche se réforment. Les 
États réfléchissent actuellement à la mise en place de modifications qui ne proviennent pas de 
l’espace national. La recherche est un enjeu pleinement européen.  

Francis VELLA 

Les indicateurs de performance sont, à cet égard, très clairs : aucun pays ne peut, seul, se confronter 
à des pays tels que le Japon, les Etats-Unis ou les nouveaux pôles émergents que sont, par exemple, 
l’Inde et la Chine. Ces derniers seront beaucoup plus rapidement compétitifs que prévu. Beaucoup 
de chinois sont d’ailleurs formés aux Etats-Unis et retournent en Chine pour créer des laboratoires 
dans des conditions souvent très bonnes. 

Georges WAYSAND 

Dans le même sens, prenons le cas de l’Irlande, dont le niveau de vie est aujourd’hui supérieur à 
celui de la France. Les Irlandais ont reçu des fonds structurels importants, plus importants, il est 
vrai, que les nouveaux pays entrants. Mais la logique est la même pour ces derniers. Les actuels 
États entrants s’interrogent sur la meilleure manière d’utiliser ces fonds. 

Les Irlandais ont décidé d’utiliser l’essentiel des fonds structurels reçus pour créer un système 
d’enseignement supérieur performant, alors même que le provincialisme et le mandarinat 
florissaient à l’époque. Ils ont attiré des capitaux pour créer des usines de nouvelles technologies. 
Ils ont su profiter de l’effort que l’Europe a consenti à leur égard.  

Ce qui s’est fait dans le cadre européen est ce que l’on appelle la « Big Science », incarnée par le 
CERN, l’Agence spatiale européenne, dont chacune des décisions ont fait l’objet de compromis 
politiques importants. Les scientifiques qui ont été formés dans l’esprit de la « Big Science » 
participent à des immenses bataillons de chercheurs. Selon moi, ce n’est plus en suivant ce mode de 
travail que l’on peut développer la recherche en Europe.  

Pour des raisons historiques, les pays nordiques n’ont, quant à eux, pas développé de « Big 
Science » : ils n’ont pas développé la bombe atomique, ils n’ont pas cherché à créer de grands 
instruments. Ils ont investi dans des disciplines scientifiques dans lesquelles il est possible de 
développer la recherche à petite et moyenne échelle. Ainsi, la Finlande a-t-elle pour tradition de 
développer des recherches dans un certain nombre de secteurs sélectionnés. D’où l’apparition de 
Nokia.   

Il existe en Finlande deux revues qui sont l’équivalent de La Recherche et Pour la Science en 
France. Elles sont publiées dans les deux langues nationales, le finnois et le suédois. Le tirage de 
ces deux revues est le même que La Recherche et Pour la Science… mais la population finlandaise 
est onze fois moins nombreuse ! Autant dire que, lorsque le niveau d’éducation est si développé, les 
discussions sur l’importance de l’évolution technique dans les sociétés sont beaucoup plus sereines 
et plus informées que dans d’autres pays ; et les fantasmes sur les scientifiques ont moins 
facilement cours. 
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Francis VELLA 

La Commission européenne prend de plus en plus en compte les questions culturelles. Des 
événements faisant la promotion du développement de la science en Europe sont encouragés par la 
Commission.  

Des clivages très nets persistent entre certains pays ; la culture scientifique en France peut faire de 
réels progrès. Il n’est que de la comparer au niveau de développement de la culture scientifique au 
Royaume-Uni… 

Florent OLIVIER 

Quelles politiques et actions sont conduites pour faciliter la mobilité des chercheurs ? 

Éric FROMENT 

La mobilité des chercheurs qui ont achevé leurs thèses pose un vrai problème. Ce n’est pas là, 
d’ailleurs, un problème propre à la recherche ; ce sont des problèmes plus généraux de droit des 
pensions et de retraite au niveau de l’Union européenne. Ces questions se posent depuis longtemps 
sans que des solutions n’aient été, pour l’heure, élaborées. 

Georges WAYSAND 

Il n’existe en effet pas de solutions préconstituées ; en revanche, la Charte du chercheur européen 
est un premier pas dans la bonne direction. La Charte préfigure, à mon sens, ce que doit être un 
droit social européen, au-delà même du domaine de la recherche. Les droits d’indépendance 
intellectuels et sociaux y sont explicitement garantis. Il est permis aux chercheurs de changer de 
fonction (du secteur privé au secteur public et vice-versa), de type d’activité ou même de pays. Petit 
à petit, les droits sociaux sont garantis dans la vie professionnelle.  

Bien sûr, cela ne veut évidemment pas dire que cette recommandation est aujourd’hui tout à fait 
entrée dans la réalité des pratiques. Ainsi, je trouve désolant que le comité de direction du CNRS ne 
comprenne qu’une seule femme. Nous revenons, me semble-t-il, 25 ans en arrière. Comment peut-
on imaginer que ce genre de pratiques incitera davantage de femmes à travailler dans la recherche ? 

Aujourd’hui, hélas, les carrières entre hommes et femmes sont inégales. Leurs parcours est 
similaires jusque, grosso modo, au stade de maître de conférences ; puis, les femmes rencontrent le 
fameux « plafond de verre » : les hommes poursuivent leurs carrières mais les femmes s’arrêtent à 
ce seuil. Or le talent n’est pas le facteur discriminant, ni dans l’enseignement, ni au CNRS. Nous 
avions pourtant, en France, dans le secteur public, la chance de compter de nombreuses femmes qui 
souhaitaient s’orienter dans la recherche, contrairement à certains pays. De tels comportements 
nationaux comptent lourdement dans le poids de la France. Sa crédibilité est en cause.  

Aujourd’hui, un programme européen a institué un réseau de comités locaux d’accueil des 
chercheurs étrangers. Grâce à ce programme, un chercheur étranger peut par exemple se présenter à 
un guichet unique à la Cité universitaire de Paris pour tout ce qui concerne la sécurité sociale, le 
logement, le transport, etc. Ce bureau reçoit des plaintes parfois stupéfiantes. Ainsi, il a reçu une 



Les comptes rendus du Mensuel de l’Université Confédération des Jeunes Chercheurs 

Le 19 octobre 2005, École Polytechnique, Palaiseau 10 

plainte relative à l’attitude d’un responsable d’équipe scientifique rejetant une jeune chercheuse 
parce qu’elle était tombée en ceinte. De telles attitudes sont en vérité déplorables. Tant que l’on 
considérera les post-doctorants comme des boursiers, les problèmes seront loin d’être réglés. 

Je terminerai mon propos en regrettant que la Charte des jeunes chercheurs, progressiste, n’ait pas 
fait plus l’objet de commentaires lors des débats relatifs à la Constitution européenne. 

Jasmin BUCO 

Au-delà de son aspect social, la Charte vise à accroître la professionnalisation de la recherche dès 
les premières années, c’est-à-dire dès l’étape du doctorat et du post-doctorat. Cette 
professionnalisation pourrait être une solution vers une meilleure mobilité. La mobilité, en effet, 
n’est pas seulement géographique, elle est aussi intersectorielle. Or, aujourd’hui, la France ne 
connaît pas la mobilité du public vers le privé, et vice versa, contrairement aux Pays-Bas, par 
exemple. Le manque de débouchés proposés aux jeunes chercheurs est directement lié à cette 
absence de reconnaissance professionnelle intersectorielle. 

Francis VELLA 

Cette Charte et le code de conduite pour le recrutement des chercheurs ont été publiés par la 
commission en mars 2005. Il s’agit de recommandations. Elles n’ont pas de valeur en tant que 
telles ; nous n’en sommes qu’au début du processus.  

Il me semble que ce texte aurait pu être assorti d’incitations financières poussant les institutions de 
recherche à l’appliquer. Ce texte pose la question de la recherche à tous les niveaux, aussi bien au 
niveau des chercheurs qu’au niveau des employeurs et des gouvernements. 

Il y a deux problèmes majeurs. D’abord, celui des pratiques, que la Charte souhaite homogénéiser. 
Elles diffèrent selon les pays. Certes, dans certains pays, faire un doctorat peut être avantageux 
(couverture sociale, rémunération), mais le sort des doctorants varie beaucoup d’un pays à l’autre. 
La Charte fixe des objectifs, notamment en terme de couverture sociale. Les droits de retraite 
pourront être transférés d’un pays à l’autre et cela facilitera la mobilité géographique. 

Le deuxième problème concerne la mobilité sectorielle, du public au privé. La reconnaissance du 
doctorat en tant que tel dans les conventions collectives existe dans certains pays. Ce n’est pas le 
cas en France. Selon les entreprises, le doctorat est plus ou moins bien pris en compte. Ce sont donc 
de nombreux outils qu’il convient de mettre en place à destination, notamment, des femmes, qui 
sont les premières victimes de l’obligation de mobilité quand les crédits sont réduits.  

Florent OLIVIER 

Êtes-vous en contact avec l’UNICE, pour discuter de la reconnaissance du doctorat ? Les 
conférences de Bergen et de Londres ont traité de la notion de doctorat. Qu’est-ce actuellement  que 
le doctorat au niveau européen? 
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Éric FROMENT 

Bien que l’on soit en droit d’attendre de la part des gouvernements nationaux et de la Commission 
européenne une action dans le sens d’une meilleure reconnaissance du doctorat, il me semble 
évident que les institutions universitaires ont un rôle primordial à jouer en la matière. L’effort de 
l’EUA, en lien notamment avec Eurodoc, a consisté à développer l’échange de bonnes pratiques 
entre universités européennes sur un certain nombre de sujets liés aux programmes doctoraux. Les 
problèmes de conception, de financement, d’évaluation des programmes doctoraux ont été au cœur 
de nos réflexions. Le résultat de ce travail a été mis en ligne sur le site de l’EUA. 

Nous n’avons pas de dialogue particulier avec l’UNICE. Il faut naturellement que des relations se 
nouent entre organismes européens mais je crois que les problèmes se situent encore dans un 
contexte national. Ainsi, le Commissariat général au plan vient de publier un rapport sur la mobilité 
des enseignants, des chercheurs et des étudiants : au sein du secteur privé, les personnes qui sont 
rémunérées au titre d’un travail de recherche sont des personnes qui n’ont pas le doctorat. Cela 
prouve que le secteur privé n’a pas encore pris conscience de ce que peut apporter un chercheur 
dans l’entreprise. Il s’agit là d’un problème d’ordre culturel qui doit être pris à sa juste mesure. 

Il me paraît par conséquent indispensable de promouvoir les formations doctorales. Les doctoriales 
et les formations destinées à apprendre aux doctorants à savoir se présenter efficacement vont dans 
le bon sens. Toutefois, il faut aller plus loin et plus vite. Le rôle des institutions universitaires à ce 
niveau est considérable. 

Francis VELLA 

Eurodoc n’a pas non plus de contact particulier avec l’UNICE. Cela pourrait se faire ultérieurement. 
L’UNICE peut bien sûr être utile, comme elle l’a été, peut-être sans le savoir, en participant à 
l’élaboration de la directive de 1999 sur les contrats courts. Un des problèmes majeurs que 
rencontrent les post doctorants est qu’ils enchaînent les contrats courts, d’une durée maximale de 
deux ans en France. Ils attendent très longtemps avant de trouver un poste. Cette attente est très 
démotivante et incite les jeunes chercheurs à quitter la France : c’est ce que l’on appelle la mobilité 
forcée. 

Cette directive européenne interdit de recourir de façon indéfinie à des contrats courts de ce type. 
Elle garantit en outre un traitement égal avec un employé travaillant dans le cadre d’un contrat à 
durée indéterminée. 

J’ajoute qu’une définition claire des compétences acquises en cours de doctorats peut permettre de 
valoriser le doctorat. En 2004, a été publié ce que l’on appelle le descripteur de Dublin. Il reste 
toutefois à améliorer.  

Florent OLIVIER 

Quelles sont les prochaines échéances et enjeux auxquels nous sommes confrontés ? 
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Jasmin BUCCO 

L’enjeu principal est celui de la Charte européenne du chercheur. La mise en œuvre de cette Charte 
aura des conséquences dans tous les secteurs de la recherche. 

Georges WAYSAND 

Je partage cette opinion. Il faut valoriser cette charte et la rediscuter si besoin est. 

J’ajoute qu’il est nécessaire, à mon sens, d’être attentif aux relations entre les activités scientifiques 
au sens large et la société. Il est clair qu’en Europe, on constate un déficit d’imagination sociale au 
sens large. Tant que les activités scientifiques et techniques ne seront conçues que comme une 
fabrique à gadgets pour concurrencer la Chine et l’Inde, nous voguerons de modèle en modèle, sans 
perspective claire et lisible par toutes et tous. L’insertion sociale des activités scientifiques est une 
nécessité.  

Je partage le point de vue de Monsieur Froment. J’ajoute seulement que, pour accomplir de réels 
progrès, il faut que les universités appliquent à elles-mêmes les principes qu’elles affichent. Elles 
doivent en particulier mettre fin à des pratiques qui ressemblent à de l’endogamie, et qui les 
poussent à ne recruter que des jeunes chercheurs ayant effectué leurs travaux dans leurs propres 
laboratoires. C’est là, sans doute, une cause de médiocrité de la recherche. 

Il faut repenser le type de développement technique et technologique que nous voulons pour nous-
mêmes, pour la société. Tout ne se résume pas à une compétition commerciale. 

Éric FROMENT 

Depuis quelques années, en Europe, une plus grande attention est apportée à la recherche et aux 
établissements d’enseignement supérieur. Il faut espérer que cela n’est pas un effet de mode. La 
stratégie de Lisbonne, à cet égard, a permis de faire prendre conscience à certains États l’urgence de 
mettre en place des réformes. Ceux-ci les initient aujourd’hui mais, la plupart du temps, uniquement 
pour des questions de compétitivité. Or, l’on ne s’est pas intéressé à la recherche pour cette seule et 
unique raison, mais pour élaborer une certaine idée de la recherche en Europe. Pour faire vivre cette 
idée, les institutions nationales doivent prendre le relais de la politique européenne. Elles doivent 
davantage porter le projet d’une recherche européenne. Leur implication sera déterminante dans la 
mise en place d’un espace politique européen digne de ce nom. 

Francis VELLA 

Il faut faire la promotion de la science et de la recherche, certes, mais encore faut-il que ceux qui la 
font vivre travaillent dans de bonnes conditions. Aujourd’hui, 50 % du personnel de la recherche est 
composé de jeunes chercheurs. C’est à eux qu’il faut songer. Les carrières doivent gagner en 
lisibilité et la mobilité des chercheurs doit être choisie et non contrainte. 
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Florent OLIVIER 

Dans le sens d’une amélioration de la mobilité des chercheurs en Europe, il faut signaler une 
récente directive créant un visa européen réservé aux scientifiques.  

Si vous le voulez bien, nous allons à présent laisser place aux questions du public. 
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Questions 

De la salle 

Pourriez-vous revenir sur l’expérience d’Heidelberg ? 

Francis VELLA 

L’EMBO (Organisation Européenne de la Biologie Moléculaire) est une institution européenne 
regroupant au moins 16 pays européens. C’est un laboratoire de biologie moléculaire. Le budget est 
renouvelé tous les quatre ans. Elle demande d’ailleurs à ce que son budget soit augmenté ; elle a du 
mal à faire face aux appels d’offre. Son budget est stable depuis 1998.  

Georges WAYSAND 

L’originalité de cette structure réside dans le mode de recrutement qu’elle a mis en place. Chaque 
candidat défend son programme de recherche. Un comité scientifique international juge de la 
pertinence des propositions. Les chercheurs y restent quatre, huit ans, parfois plus longtemps. 
Lorsqu’ils quittent cette structure, ils font profiter aux autres structures de recherche leur 
expérience. Cela crée un effet vertueux. C’est une institution dont le fonctionnement est élitiste 
mais tout à fait transparent, et qui permet de mettre en place des réseaux d’excellence. L’EMBO est 
subventionnée par les États. Le mode de fonctionnement de l’EMBO devrait, à mon sens, préfigurer 
celui du fonctionnement du Conseil européen de la recherche. 

Éric FROMENT 

90 % de la recherche européenne est subventionnée par les États. 

Georges WAYSAND 

Il est naturel que chacun des États participants assure un niveau de développement et d’entretien de 
ces infrastructures scientifiques. Cela toutefois ne suffit pas pour mettre en place une authentique 
politique de recherche en Europe. 

De la salle 

Peut-on imaginer un jour que les chercheurs puissent être recrutés à l’échelon européen ? 

Georges WAYSAND 

Euroscience est déjà allé en ce sens, en créant un forum pluridisciplinaire. Le premier a eu lieu à 
Stockholm, rassemblant 2000 chercheurs et 250 journalistes scientifiques… nous n’étions que six 
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français ! Le prochain aura lieu à Munich. Le but est de créer l’équivalent européen des congrès de 
l’association américaine pour l’avancement des sciences.  

Jasmin BUCCO 

Seulement 30 % des docteurs sont recrutés au sein de l’enseignement supérieur. Hélas, l’emploi des 
docteurs dans le privé a encore chuté. 

De la salle 

Dès lors, où vont les docteurs ? 

Jasmin BUCCO 

A l’ANPE…Certains changent de métier. D’autres partent à l’étranger. 

Francis VELLA 

Il ne faut pas jeter la pierre aux personnes qui ont réalisé leur thèse en France et qui essaient 
d’intégrer le système de recherche français. Il est normal, en effet, que l’on s’adresse en premier 
lieu au système que l’on connaît. Partir à l’étranger n’est pas toujours possible. L’hétérogénéité des 
systèmes de recherche peut contribuer à diminuer la mobilité des jeunes chercheurs. 

De la salle 

Le fait de rencontrer des personnes à l’étranger ne donne pas forcément envie d’y travailler. La 
précarité existe aussi dans d’autres pays. Je discutai récemment avec un chercheur allemand : il 
m’avouait qu’en Allemagne les chercheurs ne parviennent pas toujours à terminer leurs recherches. 

Il faut des contrats plus longs. Deux ans, c’est trop court pour mener à bien un projet de recherche, 
et ce d’autant plus que, le plus souvent, dès la fin de la première année, le jeune chercheur se met en 
quête d’une autre structure d’accueil. 

Francis VELLA 

Je suis d’accord avec vous, les contrats doivent être plus longs. En Angleterre, les contrats sont 
d’une durée minimale de trois ans.  

Florent OLIVIER 

Ce débat est à présent terminé. Merci à toutes et à tous de votre participation. 


